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Transports-Loi

La réduction des coûts dans notre environnement actuel est
un facteur important, surtout pour les industries primaires
canadiennes de l'Ouest dont les frais de transport représentent
une grande partie de leur prix à la livraison. Une diminution
des frais de transport est vitale, surtout pour les expéditeurs
dont les marchés traditionnels se sont beaucoup restreints ces
dernières années, ainsi que pour l'économie de l'Ouest.

Quelles en sont les répercussions? Le meilleur exemple en
est peut-être ce qui s'est passé dans le transport du bois d'oeu-
vre, question d'une importance vitale pour le Canada et qui a
attiré récemment beaucoup d'attention.

En 1985, le Canada a exporté pour près de 4 milliards de
dollars de bois d'oeuvre aux États-Unis, soit 33 p. 100 de tout
le marché américain. Près de 50 000 Canadiens sont employés
dans l'industrie du bois d'oeuvre du Canada. L'expédition du
bois d'oeuvre est également extrêmement importante pour les
recettes des deux sociétés ferroviaires canadiennes. En 1984, le
bois d'oeuvre a constitué près de 8 p. 100 des recettes totales
des chemins de fer, soit plus de 410 millions de dollars. Le bois
d'oeuvre ne cède la première place qu'au charbon en tant que
source de revenus des chemins de fer canadiens. Une grande
partie de toutes les expéditions de bois d'oeuvre ont pour ori-
gine l'ouest du Canada et se font par chemin de fer vers le sud,
dans les régions centre-nord et nord-est des États-Unis. Étant
donné, entre autres, les grandes distances en cause, le poids et
la valeur du produit, le bois d'oeuvre se prête bien au transport
ferroviaire.

Néanmoins, il ressort d'une analyse des expéditions aux
États-Unis du bois d'oeuvre canadien de l'Ouest, au cours des
cinq dernières années, qu'on assiste à un passage continuel et
croissant qui a été à la fois sensible et spectaculaire, du chemin
de fer au camionnage comme moyen de transport.

Le bois d'oeuvre est un produit qui est lié au chemin de fer,
surtout pour les grands marchés des États-Unis. Cependant, le
volume de bois d'oeuvre canadien de l'Ouest acheminé par
chemin de fer vers les marchés américains a diminué chaque
année depuis l'adoption de la Staggers Act. Pendant la même
période, le volume de bois d'oeuvre canadien de l'Ouest expé-
dié par camion sur les marchés américains a presque triplé, ce
qui représente un changement assez sensible.

Combien de millions de dollars de recettes perdues cela
représente-t-il pour les chemins de fer? Dans combien de situa-
tions, les chemins de fer ne peuvent-ils pas établir des taux
concurrentiels, ou hésitent-ils à le faire?

Je ne propose pas de décourager une saine concurrence entre
le transport routier et le chemin de fer. Cependant, on m'a
averti que les sociétés ferroviaires ne sont pas en mesure d'être
concurrentielles sur certains marchés des transports de l'Ouest.
Qu'est devenu ce transport du bois? Une faible portion du bois
est transportée par camion jusqu'à destination, dont une partie
par conteneurs vers des ports américains. Cependant, la
majeure partie du bois n'est pas transportée par camion
jusqu'à son ultime destination. On en transporte la plus grande
partie en effet à la frontière canado-américaine ou de l'autre
côté de la frontière seulement vers les centres de rechargement
des transporteurs ferroviaires américains, d'où le bois sera
réacheminé vers ses destinations américaines. Comme nous
pouvons le voir, à l'instar de l'eau qui recherche toujours les
niveaux les plus bas et qui trouve le moyen d'y arriver, les

Ces dispositions sont fort bien accueillies par pratique
tous les intéressés.

En terminant, monsieur le Président, le gouvernement
tend qu'aucun transporteur ne perdra nécessairement un
trat de transport s'il est disposé à offrir des prix compél
En d'autres termes, si une compagnie de chemin de fe
prête à être compétitive, nous sommes convaincus qu'au
autre compagnie de chemin de fer ne sera mieux placée
offrir ce tarif que le transporteur dont l'expéditeur est
merci.

Les députés ont, sans aucun doute, entendu d'aucuns pr
dre que certaines mesures contenues dans le projet de loi
risquent de permettre aux transporteurs américains de s'e
rer de centaines de millions de dollars de trafic-marchar
au Canada. Il convient d'insister en l'occurrence sur lE
qu'il s'agit seulement d'une possibilité, et que cela ne se
duira pas nécessairement. Les transporteurs canadiens ne
ront de pertes que s'ils ne sont pas compétitifs. N'est-ce f
le genre de concurrence à laquelle les industries canadiý
doivent faire face chaque jour?

Les expéditeurs canadiens recherchent les avan
qu'offre une concurrence accrue entre les chemins de fer
ricains. De nombreux expéditeurs comptent sur une rédu
des coûts de transport pour demeurer compétitifs sur les
chés mondiaux. Il est maintenant temps que les Cana
nrofitent des avantaRes d'une concurrence accrue.
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